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1. Jean de Dieu Kamuh anda presente ci-apres, avec autorisation1
, sa replique faisant

suite a1a Reponse de l'Accusation it 1a Requete aux fins de designation d' un procureur amicus

curiae charge d'enqueter sur Ie temoin a charge GE K (respectivement 1a « Reponse • et

la « Requete »).

2. L'Accusation avance que Ie juge unique n' a pas competence pour designer un

procureur amicus curiae parce que s' il en designait un, ce la irait a l 'encontre d' une ordonnance

de 1aChambre d' appel du Tribunal penal international du Rwanda (Ie « TP IR »)1. Cet argument

est denue de tout fondement, etan t donne que depuis Ie 1cr juillet 201 2 seul Ie Mecani sme pour

les Tribunaux penaux intemationaux (Ie « Mecanisme ») est competent pour engager une

procedure d 'outrage issue d 'une affa ire dont etait saisi Ie TPIR3
•

3. Dans Ie passe, Ie juge unique a renvoye a la Chambre initialement saisie de I'affaire la

question de savoir s' il y avait motif de croire qu 'une personne s'etait rendue coupable d' outrage

au tribuna14
• En l'espece, la Chambre d' appel qui a ordonne l'ouve rture d'une enquete etait

composee des lu ges Meron, Shahabuddeen , Mumba, Schomburg et Weinberg de Roca. Seul Ie

l uge Meron continue de sieger au Tribunal ou au Meca nisme. l ean de Dieu Kamuhanda

n'aurait aucune objection a ce que Ie juge unique invite, s' it Ie souhaite, Ie l uge Mero n a

s'exprimer sur la Requete.

4. En outre, l ' Accusation souti ent que la question soulevee par la Requete a deja ete

tranchee adeux reprises : tout d 'abord, dans la decision de la Chambre d' appel portant rejet de

la demande aux fins de remplacement du Procureur, rendue en 2006 ; et ens uite dans celie

portant rejet de la demande en revision, rendue en 2011 5
•

5. Toutefois, lorsque la decision de 2006 a ete rendue, ni la Chambre d 'appel ni la

Defense ne savait que I' Accusat ion n'avait pas mene abien ou meme continue l'enquete I) sur

les allegations scion Icsquelles des fonctionnaires du TPIR pouvaient avo ir tente d' exercer des

I Decision relative a la dernande d'autorisation de deposer une repfique : requete aux fins de designation d 'un
rrocureur amicus curiae ( 19 aoer2015).

Reponse, par. 5.
l Decision relative aux requees de Deogratias Sebureze er de Maximilien Turinabo concernant l'effet juridique de
la decision relative aux allegations d 'outrage er de l'crdonnance rendues par la Chambre de premiere instance du
TPIR (20 mars 20 13).
4 Le Procureur cJKaradsic, affaire nOMICT· I3·55·R90.J , Decision invitant la Chambre de premiere instance du
TPIY saisie de l' afTaire Karadi ic a dire s'il existe des « motifs de croire II que des mernbres du Bureau du
Procureur se sont rendus coupables d'ourrage (2 1juillet 20 14).
S Reponse, par. 6 et 7.
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pressions sur des temoins qui ava ient depose devant Ie TPIR et 2) sur Ia possibilite que Ie

temoin GEK ait fait un faux temoignage au proces en appel.

6. De meme, lorsque a etc rendue la decision relative ala demande en revision , en 20 II,

ni 1a Chambre d'appel ni 1a Defense n'avait etc informee que J'Accusation n'avai t pas mene it

bien ni meme continue l'enquete sur les allegations susmentionnees. La Chambre d 'appel

n'avait pas en sa possession les informations dont dispose maintenant Ie juge unique, asavoir

que les deux fonctionnaires de la Section d' aide aux victimes et aux temoins avaient affirme

categoriquement que les allegations du temoin GEK etaien t fauss es.

7. L' Accusation renvoie egalemen t it la decision, rendue par la Chambre d 'appel it

l'a udience en 2005, de ne pas appeler les deux foncticnnaires de la Section d'aide aux victimes

et aux temoins it deposer it cette occasion", Cela vient appuyer la Requete, car la Chambre

d 'appel comptait sur l 'Accusation pour s'acquitter de cette tache dans Ie cadre de son enquete,

ce qu' elle n'a pas fait.

8. Aussi, Jean de Dieu Kamuhanda n'attaque pas une decision que pouva it prendre

l'Accusation. II fait va loir que cette demie re n'a jamais conduit ou mene a bien l'enquete

ordonnee par la Chambre d'appel. Certes, elle pouvait decider des etapes it suivre et des

mesures it prendre en definitive dans cette enquete", mais elle ne pouvait pas decider de ne pas

la mener du tout. Dan s la Requete, Jean de Dieu Kamuhanda sollicite la designation d' un

procureur amicus curiae non pas pour prendre une decision diffe rente, mais pour accomplir la

tache dont l 'Accusatio n fie s' estjamais acquittee.

9. II convient de noter que, dans sa reponse, I'Accusation ne conteste ni ne refute les

allegations de faits exposees dans la Requete selon lesquelles I) Ie temoin GEK a fait un faux

temoignage au prcces en appel et 2) l 'Accusation n'a pas fait enquete sur les questions

susvisees.

6 Reponse, note de bas de page 6.
7 Compte rendu d'audience en anglais, p. 51 ( 19 mai 2005).
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10. Pour toutes les raisons qui precedent, nous demandons au juge unique de designer

un procureur amicus curiae pour enqueter sur lesdites allegations.

Nombre de mots en anglais : 747

Le Conseil de Jean de Dieu Kamuhanda

IsigmH

PETER ROBINSON
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